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PA.RTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Transports des bagages 

Paris, le 2 décembre 1948.. 1 

CIRCULAIRE No 12. 
, ,Pour Messieurs les Chefs de nos Terri1(,ires d'Outre

mer et Messieurs les· Chefs des Serviçes Ooloniaux 
de Marseille et Bordéaux. 

Obiet: Transport des bagages des' fonctionnaires 
coloniaux. 

Les 'Oompagnies de transport. présentent, au Dépar
tement, à l'appui de leurs .factures les réquisitions 
de transport des fonctiQnnaires et de leurs bagages 
délivrées Plll' - \/QS 5Oins. Sur les faCtures figure le 
POids maximum autorisé par 'les règlements;, mais 
des difficultés surgissent pour le paiement de ces 
factures du· fait que le poids des. bagages réellement 
transporlés"h'est généralement pàs indiqué où dépasse 
parfois .la limite aùk;>risée. . 

• 
Il s'agit plus particulièrement des réquism~ns de 

transport maritime. 
- 'Pour remédier à clt 'état de choses, quI" rîsque de 

porter préjudice aux finances locales, jel'ous Serais 
'Obligé de Men vouk;>ir donner des instructions pour 
qu'au moment du départ le poids des bagages effec!i
v,ement remis à la Oompagnie de Transport soit 
vérifié par un fonctionnaire habilité à cet effet ct 
indiqué par lui sur la réquisition. : 

Je rappelle li ce propos 9ue tout excédent de baga
ges est à la charge du requisit>onnaire qui doit en 
acquitter directement le prix auprès du transporteur.

Je rous prie d'accuser réception de la présentte eir
culaire, qui devra être portée à la connaissance des 
fonctionnaires de votre Territoire. 

Pour le MltùStre et par détéguli.on 
/..Ii. DirectslU IÙ/. CaùiMt 

CARCASSONNE. 

Administrateurs coloniaux 

ARRETE No 62-49fCah. IÙ/. 21 Nlwier 1949

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA Lt01ON-·D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 
CoMMISS/l.1R1! DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnrstratIve du terriWlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de p,,?mulga
tion et de publication d<s t<!xtes règlementaires au Togo; 

Vil la 101 nO 48-488 du 21 mars 1948 portant prISe en char
ge par l'Etat de la rémunération des adminIStrateurs 0010
niaux, promulguée au Togo le 5 avril 1948. 

Vu la loi du 19 octubre 1946 Porlant statut général de la 
fonction publique, promulgùée au Togo le 9 novembre 1946. 

ARRETE: 
AIlTlCLE PIlI!lo'.ŒR. Est pron:ulgué dans 'le terri

1(,ire du Togo le décret nO 48-2029 du 30 décembre 
1948 fixant l'effectif du corps des administrateurs,oo
loniaux. ' . 

AIlT. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 21 janvier 1949. 
POIU' le CO/llmisspire de la Répuùlique aùsent. 


/..Ii. Secréfpire Oétté,01, 

cfutrgé de l'expéditio/l des afflJÙes 


cQn.ranfes et IUgeJtfes, 

F. M. GU1LLOU. 

DECRET Ne> 48-2029 do. 30 décemùre 1948. 

Le Président du conseil !les ministre$,ministre des 
finances et des affaireS économiques, 

Sur le rapport du mÏnlstre de la France d'outre-mer et du 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques et 
du secrétaire d'Etal à la présIdence du consen (fonction pu
blique et réforme adminIstrative), 
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